
N° 1998-3561 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 7° - Parc
de Gerland - Abandon d'une servitude électrique et déplacement d'une canalisation d'eau - Convention -
Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 1er décembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre de l'aménagement du parc de Gerland, la Communauté urbaine va céder, à la ville de
Lyon, un ensemble de terrains comprenant la parcelle CK 59, d'une superficie de 352 mètres carrés, grevée
d'une servitude au profit du laboratoire Aguettant.

Cette parcelle supporte, actuellement, un poste d'alimentation électrique et un tabouret d'eau
potable qui sont la propriété dudit laboratoire et le desservent par le biais de la servitude précitée.

La réalisation du parc de Gerland nécessitant le déplacement de ces ouvrages, il a été convenu,
avec le laboratoire Aguettant, de les rétablir dans une partie des terrains sur lesquels le laboratoire a édifié
ses bâtiments.

Aux termes de la convention qui vous est présentée, la servitude existant sur le terrain appartenant à
la Communauté urbaine, au profit du laboratoire Aguettant, sera abandonnée après mise en service du
nouveau tabouret d'eau potable et du poste d'alimentation électrique, aux frais de la Communauté urbaine,
sans que le montant de ces travaux n'excède 518 000 F TTC ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ladite convention ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve ladite convention afin de régulariser cette affaire.

2° - Autorise monsieur le président à la signer ainsi que toutes pièces à intervenir.

3° - La dépense résultant des travaux sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté
urbaine - compte 458 133 - fonction 653 - opération 0265.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


